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ARRÊTE N°2020/31/DEAL/SIST/ESR du 30 janvier 2020
 Portant cessation d’exploitation d’un établissement

d’enseignement, à titre onéreux  de la conduite des véhicules à moteur
et de la sécurité routière

« AUTO-ECOLE L’EQUATEUR»

LE PRÉFET DE MAYOTTE
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le Code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 à R.223-6 ;

VU la loi n°2010-1487 du 7 décembre 2010 relative au Département de Mayotte ;

VU   le décret du 10 juillet 2019 portant nomination de M. Jean-François COLOMBET, en qualité de
préfet de Mayotte, délégué du Gouvernement ;

VU l’arrêté interministériel du 28 juillet 2017 portant nomination de M. Joël DURANTON, ingénieur
divisionnaire de l’industrie et des mines, en qualité de directeur de l’environnement, de
l’aménagement et du logement de Mayotte  ;

VU l’arrêté interministériel du 28 août 2017 portant nomination de M. Stéphane LE GOASTER, ingénieur
en chef des ponts, des eaux et des forêts, en qualité de directeur adjoint de l’environnement, de
l’aménagement et du logement de Mayotte ;

VU l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 modifié, relatif à l’exploitation des établissements
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

VU   l’arrêté ministériel du 25 juillet 2012 modifiant l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national
de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

VU l’arrêté préfectoral n°2015/055/DEAL/SIST/ESR du 13 mars 2015 autorisant M. Patrick FOLGOAT
à exploiter l'établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et la
sécurité routière dénommé «AUTO-ECOLE L’EQUATEUR», situé à Rue de la Mairie Bandrani,
97630 ACOUA ;

VU l’arrêté préfectoral n°577-SG-DEAL du 29 juillet 2019 portant délégation de signature à
M. Joël DURANTON, directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Mayotte ;

VU l’arrêté préfectoral n°72/SG/DEAL du 22 août 2019 portant subdélégation de signature  ;

Considérant la déclaration de cessation d’exploitation présentée le 13 janvier 2020 par
M. Patrick FOLGOAT ;

Sur proposition du délégué principal au permis de conduire et à l’éducation routière,




